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Délibération 24.003      Pays de la vallée du cher et du Romorantinais 

 
 

N°24.003 

 

Date de convocation 

12.02.2024 

 

Nombre de membres votants : 

En exercice :  60 

 Présents : 38 

 Votants : 44 

 

 

Objet : 

OUVERTURE ANTICIPEE 

DES DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT 

AVANT VOTE DU BP 
 

 

- Transmis à la Préfecture le :  

 

 

- Reçu le :  

 

 

- Publication le : 

ou notifié le : 

 

Pour extrait conforme au 

Registre des délibérations 

 

SELLES-SUR-CHER, le 29.02.2024 

 

 

LE PRESIDENT, 

 

 
Christophe THORIN 

 

  

DELIBERATION N°24.003 

 DU COMITE SYNDICAL DU PAYS DE LA VALLEE DU CHER 

 ET DU ROMORANTINAIS 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-neuf février à dix-huit heures, le Comité syndical s’est 

réuni à Chémery, sous la présidence de M. Christophe THORIN. 
 

Présents : Les membres du Comité Syndical élus au Syndicat mixte du Pays de la Vallée du 

Cher et du Romorantinais. 
 

ANGE :  Patrice BLONDEAU _ Canton ST AIGNAN : Philippe SARTORI _ Canton SELLES : 

Christophe THORIN _, CCV2C : Jacques PAOLETTI _ CHATRES-SUR-CHER :  Sylvie DOUCET_ 

CHEMERY : Anne-Marie THEVENET _ CHISSAY-EN-TOURAINE : Philippe PLASSAIS _ CHOUSSY : 

Sylvie BOREL / Marie-Claude DEMOULIN _ COUDDES : Anne BOURDIN _ COUFFY : Stéphanie 

SICAULT /  Gérard LEVIER _ COURMEMIN : Gilles CHANTIER _ FAVEROLLES-SUR-CHER : 

Elisabeth AUGE _ FRESNES : Patrick GAUTIER _ GIEVRES : Marie-Thérèse DRUESNE / Françoise 

GILOT-LECLERC _ LANGON : Sylvain DURAND _ LASSAY SUR CROISNE :  François GAUTRY _ LE 

CONTROIS EN SOLOGNE : Quentin LEGOUY - Jean-Yves DROUHIN - Pascale TETOT _ LOREUX : 

Joël HERISSET _ MENNETOU-SUR-CHER :  Martine TONNARD _ MEUSNES : Véronique SERIEYS 

/ Daniel SINSON _ MONTHOU-SUR-CHER : Marceau MARQ _ MONTRICHARD VAL DE CHER : 

Michel DUMONT-DAYOT - Jean-Claude GAGNEUX _ MUR-DE-SOLOGNE : Yves VILLANUEVA _  

NOYERS-SUR-CHER : André COUETTE _ POUILLE : Alain GOUTX _ PRUNIERS EN SOLOGNE :  

Aurélien BERTRAND_ SAINT-AIGNAN : Xavier TROTIGNON _ SAINT-GEORGES-SUR-CHER : 

Bernard CLICHY _ SAINT-JULIEN-DE-CHEDON :  Jean-Claude HENAULT _ SAINT-JULIEN-SUR-

CHER : Romain SOURIOUX _ SEIGY : Pedro BACHLER / Florence FOUSSIER _ SELLES-SUR-CHER : 

Stella COCHETON _ SOINGS-EN-SOLOGNE : Bernard BIETTE _ VILLEFRANCHE-SUR-CHER : 

Bruno MARECHAL / Nelly ANTOINE _ VILLEHERVIERS : François CAVALIE 
 

Procurations / Excusés :  

BILLY :  Jean-Marc NORBERT – pouvoir à Sylvie DOUCET _ LE CONTROIS EN SOLOGNE : 

Béatrice HUC – pouvoir à Pascale TETOT _ PONTLEVOY : Jean-Louis BERTHAULT – pouvoir à 

Jacques PAOLETTI _ ROMORANTIN : Jeanny LORGEOUX – pouvoir à Christophe THORIN _ 

SASSAY : Sylviane TURMEAUX – pouvoir à Anne-Marie THEVENET. 
  

Secrétaire de séance : Mme Sylvie DOUCET, 6eme Vice-Présidente 
 

M. le Président rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des 

collectivités, modifié par la loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012, art 37 : Jusqu'à l'adoption du 

budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la 

collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 

mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 

de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  
 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2023 = 41 441,23€ 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Comité Syndical de faire application de 

cet article à hauteur maximale de 10 360,31€, soit 25% de 41 441.23 €. 

 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

• Chapitre 21 immobilisations corporelles – compte 21838 : 

                   - Achat 2 PC fixes et écrans (PC Direction et PC Comptabilité) : 4 000€ 

      (Inférieur au plafond autorisé de 10 360.31€) 
 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide d'accepter à l’unanimité les propositions de 

M. le Président dans les conditions exposées ci-dessus.  
 

LE PRESIDENT, 

 
 

Christophe THORIN  

         


